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SAUMUR, 17 AOÛT 

LA COOPERATION 
DANS L^S ARMÉES 

Si la coopération militaire fournil aux offi-
ciers le moyen de se soustraire aux exigences 
du commerce pour un très grand nombre de 
leurs achats, elle laisse en dehors de ses ser-
vices les denrées alimentaires les plus indis-
pensables, le pain et la viande de boucherie. Et 
cependant la viande surtout est l'une des mar-
chandises dont le prix subit les majorations les 
plus arbitraires, les plus abusives, contre les-
quelles le consommateur peut se défendre avec 
le puissant régulateur de la coopération. Il y a 
d'ailleurs un intérêt considérable à le faire au 
profil de l'armée: c'est que cette organisation 
doit bénéficier non seulement aux officiers, 
mais aux corps de troupes, sans distinction de 
grade. L'administration militaire a eu le mé-
rite d'inaugurer à Toul, en 1891, une méthode 
qui permet de fournir la viande fraîche aux 
corps d'officiers et aux hommes de troupe 
dans les meilleures conditions possibles de 
qualilé et de prix. 

On sait combien il est difficile, en présence 
des prix élevés maintenus par le commerce de 
la boucherie, d'approvisionner l'ordinaire du 
soldat de quantités suffisantes de viande saine 
à l'aide des maigres indemnités représentatives 
de vivres allouées par l'Etat. On sait aussi quels 
sont trop souvent les agissements employés 
par des adjudicataires peu scrupuleux pour li-
vrer aux troupes des viandes de basse qualité 
et môme impropres à l'alimenlalion, connues 
sur les marchés sous le nom de viande à 
soldat. 

Afin de déjouer ces manœuvres et de nour-
rir convenablement nos soldats avec l'allocation 
à ce destinée, il Taut écarter l'intermédiaire et 
recourir à l'approvisionnement direct auprès 
des producteurs de bétail. 

C'est ce qu'a compris l'autorité militaire en 
autorisant la création d'une boucherie de gar-
nison à Toul, l'une des villes.de France où le 
chiffre de la population militaire est le plus 
élevé par rapport à la population totale. Une 
commission d'achat procédant comme pour la 
remonte, recrutée dans le personnel du service 
des subsistances et des vétérinaires de l'armée, 
n'a pas eu de peine à acquérir le bétail sûr 
pied, de préférence chez les éleveurs ou sur 
les marchés, et au besoin chez les marchands, 
dans un rayon d'approvisionnement assez 
élendu pour que pussent être déjouées plus 
aisément les coalitions provoquées par le com-
merce local. Le débit des viandes abattues 
s'est fait avec la plus grande régularité dans la 
clientèle militaire, dont les besoins étaient 
faciles à prévoir, et l'expérience a pleinement 

réussi. 
Les troupes stationnées à Toul consomment 

aujourd'hui une viande plus saine et plus va-
riée que dans les autres garnisons, et le ser-
vice des subsistances militaires estime que, 
pour l'exercice 1891-1892, l'économie réalisée 
dans l'alimentation de la garnison s'est élevée 
à 70,000 francs. En 1893, la boucherie mili-
taire de Toul a acheté 3,631 boeufs et vaches, 
1.036 veaux, 2,150 moutons, 214 porcs et 
2,531 kilogrammes provenant de bêtes sacri-
fiées à la suite d'accidents. 

Il est donc à souhaiter que, malgré les ré-
clamations intéressées du commerce de la 
boucherie auxquelles on a peut-être trop 
prêté l'oreille, ce système des boucheries mi-
litaires, qu'une expérience de trois années 
permet maintenant de juger*, soit généralisé 
dans tous les centres importants de garnison. 
Il aura pour effet de faire participer l'armée 
tout entière au bienfait de la coopération qui 
ne doit pas se restreindre exclusivement aux 
corps d'officiers. Ceux-ci doivent, d'ailleurs, 
êlre admis cfimme consommateurs dans les 
boucheries militaires. [Nouvelle Revue.) 

Faux moïiaayeiirs officiels 
On sait que le ministre des finances a re-

tourné aux receveurs des bureaux de poste un 
certain nombre de pièces italiennes usées, 
amincies par le trop grand usage et, en rai-
son de ce fait, considérées comme non rece-
vables. Les journaux qui ont fait connaître cet 
incident ont, en outre, raconté que certains 
receveurs n'ont rien trouvé de mieux, pour se 
couvrir de la perte résultant de ce renvoi, que 
de payer, à la fin du mois, une partie des ap-
pointements de leurs employés avec cette 
monnaie officiellement dépréciée. 

Vous voyez d'ici la situation d'un malheu-
reux obligé de vivre avec 100 IV. par mois et 
qui, le jour d'émarger venu, au lieu des 100 
francs sur lesquels il avait le droit décompter, 
reçoit 95 francs de bonnes pièces et, pour le 
reste, 5 jetons, de nulle valeur. Que va-t-il 
faire de ses jetons ? 

Commeil est trop pauvre pour prendre son 
parti de l'aventure, que d'ailleurs il ne se sent 
en l'affaire nullement fautif et ne voit pas pour-
quoi il assumerait la charge d'une erreur 
beaucoup moins imputable à sa négligence 
qu'aux instructions insuffisamment précises 
de ses chefs, évidemment il va essayer de se 
débrouiller en faufi'ant ses mauvaises pièces à 
ses fournisseurs. Ceux-ci, à leur tour, tente-
ront de les repasser à d'autres. Et voilà un 
stock de fausse monnaie remis en circulation, 
par la faute de qui ? du gouvernement. 

La liberté, qui estime le procédé du minis-
tère des finances parfaitement correct, croit 
écarter la difficulté en faisant observer que le 
fonctionnaire qui se mettrait dans le. cas que 
nous avons dit, « se rendrait coupable., sinon 
» du crime d'émission de fausse monnaie 
» prévu par les articles 132 et 131 du code 
» pénal, tout au moins du délit prévu par l'ar-
» ticle 133 du même code ». L'article 135 vise 
ceux qui, ayant reçu pour bonnes des pièces 
de monnaie contrefaites ou altérées, et en 
ayant vérifié les vices, les ont remises en cir-

culation. 
Nous ferons remarquer que si cette disposi-

tion s'applique au petit employé qui paie son 
épicier en mauvaise monnaie, elle s'applique 
non moins certainement à l'employé supérieur 
qui paie ses subordonnés en pièces fausses. 
Voyez-vous un employé du gouvernement 
condamné pour avoir fait usage de pièces d'ar-
gent qu'il a reçues du gouvernement lui-même? 
Ce serait un comble. 

A qui que remonte la responsabilité de la 
difficulté qui vient de surgir, il est bien clair 
que la solution n'en saurait être abandonnée à 
la fantaisie de MM. les receveurs. 

Il appartient à M. le ministre des finances 
de prendre, après examen attentif de la ques-
tion, une décision équitable. 

Les Enfants 
ARRÊTÉ ministériel relatif au travail des 

jeunes ouvriers et ouvrières âgés de moins 
de 18 ans, employés dans l'industrie. 

Le ministre du commerce, de l'industrie, 
des postes et des télégraphes, 

Vu la loi du 2 novembre 1892 ; 
Vu l'article 11 du décret du 13 mai 1893 

ainsi conçu : 
« Les jeunes ouvriers et ouvrières au-des-

sous de dix-huit ans employés dans l'indus-
trie ne peuvent porter, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur des manufactures, usines, ateliers 
et chantiers, des fardeaux d'un poids supérieur 
aux suivants : 

» Garçons au-dessous de quatorze ans, 10 
kilogrammes. 

» Garçons de quatorze à dix-huit ans, 15 
kilogrammes. 

» Ouvrières au-dessous de seize ans, 5 kilo-
grammes. 

» Ouvrières de seize à dix-huit ans, 10 kilo-
grammes. 

» Il est interdit de faire traîner ou pousser 
par lesdils jeunes ouvriers et ouvrières, tant 
à l'intérieur des établissements industriels que 
sur la voie publique, des charges correspon-
dant à des efforts plus grands que ceux ci-
dessus indiqués. 

» Les conditions d'équivalence des deux 
genres de ce travail seront déterminées par ar-
rêté ministériel » ; 

Vu l'avis du comité consultatif des arts et 
manufactures ; 

Sur la proposition du conseiller d'Etat, di-
recteur du commerce intérieur, 

Arrête : 
La limite supérieure de la charge qui peut 

êlre traînée ou poussée par lesjeunes ouvriers 
et ouvrières au-dessous de dix-huit ans, tant à 
l'intérieur des établissements industriels que 
sur la voie publique, est fixée ainsi qu'il suit, 
véhicule compris : 

19 Wagonnets circulant sur voie ferrée: 
Garçons au-dessous de quatorze ans, 300 

kilogrammes. 
Garçons de quatorze à dix-huit ans, 500 ki-

logrammes. 
Ouvrières au-dessous de seize ans, 150 ki-

logrammes. 
Ouvrières de seize à dix-huit ans, 300 kilo-

grammes. 
2° Brouettes : 
Garçons de quatorze à dix-huit ans, 40 kilo-

grammes. 
3° Voilures à trois ou quatre roues, dites 

« placières, pousseuses, pousse-à-main » : 
Garçons au-dessous de' quatorze ans, 35 

kilogrammes. 
Garçons de quatorze à dix-huit ans, 60 kilo-

grammes. 
Ouvrières au-dessous de seize ans, 35 kilo-

grammes. 
Ouvrières de seize à dix-huit ans, 50 kilo-

grammes. 
4e Charrettes à bras, dites « baquets, bran-

cards, charrelons, voilures à bras, etc. »: 
Garçons de quatorze à dix-huit ans, 130 

kilogrammes. 
Paris, le 31 juillet 1894. 

Le Minisire du Commerce, de l'Industrie, 
des Postes et des Télégraphes, 

V. LOURTIES. 

Exécution de Gaserio 
Le bourreau arrive hier matin à la prison, 

où se trouvaient depuis quatre heures M. Fo-
chier, procureur général, l'avocat général 
Thévard, le juge d'instruction Benoît, les gref-
fiers Mathieu et Laval, le docteur Blanc, méde-
cin des prisons de Lyon, et l'abbé Ponlhus,au-
mônier des. prisons. 

Dès l'entrée de Deibler, tous se dirigent vers 
la cellule de Caserio. 

A quatre heures trente-cinq, M. Raux, le di-
recteur de la prison, réveille Caserio. 

— Courage, lui dit-il, l'heure est venue. 
Le misérable s'est assis sur son lit et est de-

venu d'une pâleur livide. 
Un tremblement convulsif dont il n'a pu se 

défaire jusqu'au dernier moment a commencé 
à le secouer. 

11 est très difficile de l'habiller, tellement ses 
membres sont raidis par l'effroi. 

M. Raux lui demande s'il veut prendre quel-
que chose ; il refuse. Il repousse également 
les secours et les consolations de l'aumônier. 

Le directeur lui demande s'il a quelque 
chose à dire au juge d'instruction, il répond 
négativement; il refuse de même de voir son 
défenseur, MeDubreuil. 

On lui demande alors s'il a quelques der-
nières volontés à exprimer : 

— Non, dit-il, faites seulement parvenir à 
ma mère la lettre que j'ai écrite pour elle. 

Le tremblement qui l'a saisi va en s'accen-
tuant, et au moment où l'on procède à sa 
toilette, ses membres sont tellement secoués 
qu'il devient extrêmement difficile de l'entra-
ver et de le ligotter. 

A ce moment, pourtant, de même qu'à la 
fin de la plaidoirie de son défenseur, il est 
pris d'un accès de sensibilité. M. Raux lui 
parlant de sa mère, il verse quelques larmes 
et sa face se contracte violemment. 

Il réagit et sa figure reprend sa physiono-
mie indifférente, tout en restant effroyablement 

pâle. 
A partir de cet instant, il ne dit plus rien et 

ne cesse de trembler ; le tremblement con-
vulsif qui le secoue devient tel qu'il fait très 
•difficilement le trajet jusqu'à la voiture qui 
doit le mener à la guillotine. 

Dans le fourgon, ses dents claquent et ses 
genoux s'entre-heurlent violemment. Ce n'est 
plus un homme, c'est une brute affolée de ter-

reur. 
Le fourgon vient se ranger sur le côté gau-

che de la guillotine. Deux aides placent immé-
diatement le marche-pied. L'aumônier qui se 
trouve près de la voiture s'approche de Ca-: 

serio qui ne semble pas le voir. Caserio appa-
raît, il est très pâle et semble marcher avec 
effort, le col de sa chemise est largement 
échancré et permet de voir un torse grêle et 
osseux. Les yeux d'abord fixés sur le couteau 
se reportent sur le public et d'une voix très 
compréhensible Caserio crie: « Courage, ca-
marades ! Vive l'anarchie! » La voix siffle 
entre ses dents, et c'est à peine s'il a le temps 
d'achever sa phrase que les aides le poussent 
sur la bascule. 

Caserio fait alors un tour de reins et tombe 
un peu penché sur le côlé droit, ce qui oblige 
les exécuteurs à le redresser en le poussant en 
avant. Un nouveau soubresaut se produit au 



moment où la tête s'applique dans la lunette; 
il faut que Deibler lire la lèle à lui. Le temps 
écoulé par suite des mouvements du condamné 
est très appréciable. 

Enfin Deibler appuie sur la manette qui dé-
clanche le couteau. Un bruit sec retentit qui 
indique la section des vertèbres. Un jet de 
sang éclabousse la machine; la tète tombe 
dans le seau rempli de son pendant que le corps 
bascule dans le panier. 

Caserio a expié son crime. 
Il est quatre heures cinquante-cinq mi-

nutes. 
Des bravos retentissent dans l'assistance. 

* * 
Caserio a été inhumé au cimetière de la 

Guillotière, dans l'ossuaire situé dans le carré 

D. 11. 

INFORMATIONS 
La maladie de M. Dupuy 

Il paraît que les coliques néphrétiques dont 
souffre M. le président du conseil sont le ré-
sultat d'un commencement de maladie de gra-
velle, et, sans toutefois donner aucune inquié-
tude urgente, cela demande de grands ména-
gements pour le malade pendant quelques 
jours. M. Dupuy, ne voulant pas donner de 
craintes, à Paris, sur son état, a télégraphié 
qu'il souffrait seulement d'une courbature et 
serait rentré pour le grand conseil de cabinet 
qurdoit êlre tenu le 23 août ; mais il esl proba-
ble qu'il ne pourra pas s'y rendre. 

TJn capitaine de gendarmerie broyé 
par un train 

M. Gauthier, capitaine de gendarmerie à 
Clermont, vient d'èlre broyé par un train au 
pont de Pontanmur. 

On ignore s'il y a eu crime ou suicide. 

Accident au Vélodrome de Vichy 

Un grave accident est arrivé au vélodrome 
de Vichy. L'équipe Froger-Lambrecht, dans la 
course internationale de tandem, est tombée 
au virage. 

Lambrecht est gravement blessé ; Froger a 
été transporté mourant à l'hôpital. 

La foule est profondément impressionnée. 

C'est la faute à la tour Eiffel ! 

La 9e chambre correctionnelle de la Seine 
vient de juger un Américain, nommé Diaz 
Fernandez, qui était poursuivi pour vol. Dans 
l'impossibilité d'expliquer sainemenlson voyage 
en France, il a allégué qu'il était venu poussé 
par le désir irrésistible de voir la Tour Eiffel. 

Le tribunal lui a alloué six mois de prison. 

Nouvelles menaces au député de 
Prades 

M. Frédéric Escanyé, député de Prades, a 
reçu une nouvelle lettre pleine de menaces. 
On avait écrit en lettres de sang les mois : 
« Complot anarchiste ; le député Escanyé sera 

20 Feuilleton de « l'Echo Saumurois • 

DRE PUPILLE GÊNANTE 
Par ROGER DOMBRE 

Première parti© 

— Sage ? oui, à sa manière I ricanait l'athée 
en lisant ses épîlres ; doit-elle leur en faire 
voir à ces pauvres Carcanne 'qui ouvrent de 
grands yeux quand on leur parle opéra ou qu'on 
prononce devant eux le mot amour I Ah I ah ! 
ah I il me larde de retrouver mon beau lutin qui 
s'ennuie fameusement là-bas quoiqu'elle ne 
s'en plaigne pas. Voyons, elle va avoir quinze 
ans, il faudra que je songe à*"la présenter dans 
le monde, parce que, ensuite, l'âge viendra 
m'empêcher de l'y conduire ; je ne suis plus 
un jeune homme, que diable I 

Mais ce dont il ne se doutait pas, le malheu-
reux, c'est que son beau lutin avait supplié 
ses amis de lui rapprendre ses prières, ce qu'ils 
avaient fait avec bonheur. 

Et à mesure que la fillette retrouvait les 
hymnes de son enfance apprises jadis sur les 
genoux de sa mère, ses souvenirs, trop long-

exéculé ; vengeance; Ravachol , Vaillant, 
Henry, Caserio, seront vengés ». Un individu a 
été vu se cachant dans le jardin attenant à la 
maison de M. Escanyé; se voyant découvert, 
il a pris la fuite sans qu'on ait pu l'atteindre 
ni le reconnaître. Une active surveillance va 
être exercée autour de l'habitation de M. Es-
canyé. 

Les fraudes électorales de Toulouse 

Le procureur général près'la Cour de Tou-
louse s'était pourvu devant la Cour de cassa-
tion, à la suite de l'arrêt rendu par la chambre 
des mises en accusation de Toulouse dans l'af-
faire dite des fraudes électorales. Il demandait 
à la Cour suprême de renvoyer l'affaire devant 
une Cour d'assises autre que celle de Toulouse, 
pour cause de suspicion légitime à l'égard de 
celle-ci. 

La Chambre criminelle, tenant hier sa pre-
mière audience de vacation, a rejeté celte 
requête, estimant qu'il n'y avait pas de raisons 
suffisantes pour distraire les accusés de ce pro-
cès de leurs juges naturels. 

Insurrection Kibyle 

L'agitation parmi les Kabyles dans le district 
de Marakech devient très grande, et le Sultan 
du Maroc a l'intention d'envoyer une expédi-
tion sous le commandement de son oncle 
Morley-Ammin. 

Neutralité de l'Italie 

L'Italie vient de se déclarer neutre dans la 
guerre entre la Chine et le Japon. 

Un crime à Saint-Pétersbourg 

Le Nouveau Temps annonce qu'on a décou-
vert dans le jiriin impérial de Noroukovv le 
corps décapité de l'administrateur des forêts 
impériales, M. Noilsekho'vsky. 

L'assassinat ne semble pas avoir eu le vol 
pour mobile. 

Une distribution de prix 
A DES ESCARGOTS LAÏQUES 

Dans la salle de Ra-Ta-Clan —un endroit 
bien choisi, — a eu lieu la distribution des 
prix d'un pensionnat plus intensivement laïque 
encore que tous ceux connus jusqu'à ce jour. 
Les représentants de toutes les sociétés subur-
baines de la libre pensée y figuraient avec des 
écharpes multicolores. La directrice de l'école 
avait composé une petite comédie qui lui crée 
des litres sérieux à une audition au Théâtre-
Libre. 

La scène se passe dans une île lointaine dont 
un naufragé a été déclaré Roi, tout comme 
dans Y Africaine; seulement, au lieu d'adopter 
la religion du pays, il la supprime. A partir 
de ce moment, l'île est un vrai paradis ter-
restre. Un jour le Roi aperçoit un navire qu'il 
suppose européen cinglant vers son royaume, 
et il leur crie : « Infortunés I Des civilisés 

viennent vous conquérir. Vous allez retomber 
dans les ténèbres de la superstition ». 

L'effroi esl général ; on s'arme pour résister 
à l'étranger et la pièce se termine par une 
gymnastique militaire où les jeunes élèves 
montrent qu'ils ne sont pas moins forts aux 
exercices du corps que leur directrice à ceux 
de l'esprit. 

Comme l'observent les Débals, cette pièce 
esl d'une imbécillité à faire peine, mais il y a 
plus fort. Parmi les prix décernés, figure un 
prix d'anticléricalisme. C'est le prix d'excel-
lence de cet étrange pensionnat. 

Interrogée sur ce qu'élail au ju.4e ce prix 
d'anticléricalisme, la directrice a répondu : 

« — C'est une récompense décernée à l'é-
» lève qui, d'une façon générale, pendant 
» toute l'année, s'est montré le mieux dégagé 
» de tous les vieux préjugés. Il esl bien rare 
» que les enfants qu'on nous confie n'aient 
» pas appris sur les genoux de leur mère ou 
» de leur grand'mère quelques idées reli-
» gieuses ; il est plus difficile qu'on ne le 
» pense de faire disparaître cela, mais on y 
» arrive. » 

— Et comment vous y prenez-vous? 
« — Je les fais dégorger, comme on fait 

poar les escargots. » 

DE LOCALE 
ET REGIONALE 

Bulletin Météorologique du 17 Août 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre Thermomètre. 
Hier soir, à 5 h. au-dessus 15* 
Ce matin, à 8 h. au-dessus li° 
Midi, 706 m/m au-dessus lè° 
Hausse, 8 m/m 
Baisse, » m/m 
Température minima de la nuit. au-dessus 11° 

Une médaille bien gagnée 
On nous rapporte —■ el nous croyons sans 

peine le fait, qui honore à la Ibis la personne 
visée par la proposition ci-après el les promo-
teurs de l'idée — que, à l'issue de la dernière 
séance du Conseil municipal où fut consacré 
le triomphe de l'emprunt et de son habile 
négociateur, nos excellents édiles ont, à l'una-
nimité moins trois voix, décidé de faire frapper, 
à la Monnaie de Taris, par souscription publi-
que, une couple de médailles d'or commémo-
ra lives. 

Ces médailles, d'un diamètre de cinquante 
millimètres, porteront, côté face, le profil 
sympathique de M. le Maire, et, sur le côté pile, 
l'inscription latine suivante que nous approu-
vons entièrement et qu'approuveront avec non 
moins d'entrain les lecteurs de YEcho : 

Ei/regio Viro 
Voclori et Consuli 10SEPH PETONI, 

pro accuratissimo et diligentissimo sumptu IQX" 
librarum — invita Couturdo invitisquecéleris inimi-

cissimis—ad decus et salulem urbis fauste pacto, gralissima 
civ:tas Salmuriacum et inclyturh municipale conciliant 

hoc uureum nomisma, ex œre publico 
collalo, decreverunt. (I) 

Au prochain anniversaire de l'entrée de M. le 
Maire à l'Hutel de Ville, le Conseil remettra 
aux mains de M. Peton un exemplaire de la 
médaille. Le second sera enfoui sous la pre-
mière pierre du futur marché couvert, lors de 
sa construction. 

Les souscriptions seront reçues au bureau 
de YEcho Saumurois. 

SAUMUR 
Prunem et pruuellen 

Hier soir, le garde-champèlre auxiliaire 
Mercier, opérant sa ronde, rencontrait, près de 
la ferme de Saint-Vincent, M,M. Changé et 
Boulifard, dit iNouzilleau, qui portaient chacun 
un sac sur l'épaule. Il questionna sur le con-
tenu du sac les deux messieurs qui répondi-
rent qu ils emportaient un chargement de pru-
nelles pour faire de la boisson. 

Non convaincu, le garde enjoignit de poser 
à terre les sacs qu'il visita et dans lesquels ils 
découvrit des prunes, des amandes et des noix 
vertes. 

Le délit constaté, car les deux citoyens ne 
possèdent ni propriété ni jardin, Mercier pria 
les deux amis de le suivre au bureau de police 
où, interrogés parM. lecommissaire en chef, ils 
reconnurent avoir cueilli les fruits aux envi-
rons de Champigny et au-dessus de Parnay. 

L'aveu recueilli, on a laissé en liberté 
Nouzilleau el Changé qui justifieront sans doute 
prochainement, devant le tribunal correction-
nel, l'erreur à eux reprochée de confondre les 
prunes avec les prunelles. 

La Navigabilité de la Loire 

A la veille de la réunion des Assemblées dé-
partementales, l'honorable conseiller général 
du canlon de Chalonnes, M. L. Frémy, avec 
la compétence qu'on lui connaît en cetle ma-
tière, dont il s'est spécialement occupé, a cru 
bon, pour éclairer ses collègues du départe-
ment de Maine-et-Loire et des autres dépar-
tements intéressés, d'examiner à quel point ea 
est actuellement la question de la [Navigabilité 
de la Loire. 

Ace sujet, M. L. Frémy vient de publier 
dans le Petit Courrier d'Angers un très inté-
ressant article que sa longueur ne nous per-
met pas de reproduire et dont voici la conclu-
sion : 

(1) A l'éminent citoyen docteur et maire Joseph Peton, 
pour son emprunt très étudié, très diligent, de cinq cent 
mille livres destinées à l'embellissement et au salut de la 
cité et conclu heureusement, malgré M. Coutard, malgré 
ses autres ennemis acharnés, la ville de Saumur très re-
connaissante et son illustre Conseil municipal ont, au moyen 
d'une souscription publique, décerné cette médaille d'or. 

temps étouffés, sortaient de leurs sépulcres 
rouverts. 

Avec l'ardeur d'une néophyte, elle voulut as-
sister à tous les offices de l'église, donner aux 
pauvres tout l'or de sa petite bourse bien gar-
nie par les soins de Simiès ; enfin, voyant Ma-
rie, la fille aînée de M. de Carcanne, se préparer 
à sa première communion, elle obtint d'accom-
plir elle aussi celle grande action. 

C'était une belle occasion dont il fallait pro-
filer; le curé de Saint-Augustin, consulté et 
instruit de la position de l'enfant, l'admit aux 
catéchismes, et Gilberle y montra une assiduité 
et une intelligence telles qu'elle passa un exa-
men brillant et fut invitée à suivre la retraite 
avec sa petite amie. 

Sa piété élait un peu exaltée comme celle 
des convertis, en général, mais elle était sincère, 
el, le grand jour arrivé, Gilberle s'agenouilla à 
la sainte lable, souffrant un peu de n'y être 
suivie par aucun parent, tandis que ses com-
pagnes étaient escortées des leurs, et la vision 
du passé lui revint et la fit pleurer en songeant 
combien elle était seule sur la terre. 

Le lendemain elle fut confirmée, et six se-
maines plus tard, son oncle, de retour en 
France, l'enlevait à ses amis en remerciant 

ceux-ci des soins dévoués qu'ils avaient prodi-
gués à l'enfant. 

Simiès ramena triomphalement sa nièce à 
l'hôtel de la rue de Lisbonne rouvert pour les 
recevoir; Gilborte ne quitta point les de Car-
canne sans un véritable serrement de cœur, 
mais elle élait heureuse de retrouver son oncle 
et s'imaginait, pauvre illusionnée dans l'en-
thousiasme de sa foi renouvelée, qu'elle allait 
convertir le vieil alliée à ses idées chré-
tiennes. 

Les de Carcanne eux-mêmes regrettèrent la 
jolie fillette qui était reconnaissante de leurs 
bontés et qui ne leur avait donné que de la 
satisfaction pendant plusieurs mois qu'elle 
leur avait été confiée. Ils ne devaient plus la 
revoir souvent, car, peu après, M. de Carcanne 
fut appelé en Périgord par un héritage inatten-
du qui lui apportait un beau domaine où il 
s'installa presque définitivement avec toute sa 
famille. 

Pendant quelque temps, les jeunes fill s en-
tretinrent une correspondance assez assidue, 
puis, un beau jour, Simiès détourna les lettres 
des petites de Carcanne el Gilberle, voyant les 
siennes demeurer sans réponses, s'en blessa et 
ne donna plus signe de vie à ses amies. 

X 
Simiès éprouva du désappointement en re-

trouvant Gilberle grave et posée. 
Comme elle élait la franchise même, elle ne 

voulut rien cacher à son tuteur el lui raconta 
qu'elle était revenue à la foi et qu'elle désirait 
continuer à accomplir ses devoirs religieux. 

— Vous êtes, mécontent, mon oncle, ajoula-
t-elle e:i voyant le pli de colère s'accuser sur le 
front du vieillard, el vous me reprochez ce 
changement : ne l'impulez pas à mes amis, 
c'est moi seule qui l'ai exigé, et ce que j'ai fait 
c'est moi qui l'ai voulu ; or vous savez que 
quand je veux une chose je la veux bien, dît -
elle càlinemenl pour apaiser Simiès qu'elle de-
vinait furieux. 

Mais Simiès étail habile ; il ne manistesta sa 
rage qu'en s'écriant avec un haussement d'é-
paule significatif : 

— Tu es une imbécile et les de Carcanne 
encore plus. Je te croyais plus intelligente. 

l'einée et blessée, Gilberte ne répliqua point. 
En lui-même l'athée se disait : 
— Bah ! tout beau tout nouveau ; je ne m'en 

inquiète guère; l'enfant devait inévitablement 
tomber dans la bigoterie de ces gens-là ; mais 
j'ai mon plan el je parie que d'ici quelques 
mois j'aurai retrouvé ma Gilberte d'autrefois, 
mon gentil démon ! (1 suivre.) 



« Les départements de Maine-et-Loire, 
Je la L< ire-Inférieure et d'autres encore, ont 
fait des dépenses considérables pour créer des 
chemins de fer d'intérêt local ; il nous semble 
qu'il serait habile, maintenant, de faire une 
légère dépense pour améliorer la Loire, car 
en raccordant les grandes lignes et les lignes 
départementales avec les quelques ports de la 
Loire, ces départements feraient proliler, non 
seulement les riverains du fleuve, mais la 
presque totalité de leurs habitants, des avan-
tages des transports par eau, et ces avantages, 
comme nous l'avons vu plus haut, sont suffi-
sants pour légitimer des dépenses beaucoup 
plus considérables que celles dont il s'agit, 
sans compter que, sans aucun doute, les lignes 
départementales verraient leur trafic s'aug-
menter dans de notables proportions. 

» Quand la Loire-Inférieure, le Maine-et-
Loire, la Sarthe et la Mayenne inscriraient à 
leur budget une somme de 1,500 ou 2,000 fr. 
pour l'amélioration de la Loire, les finances 
de ces déparlements en seraient-elles compro-
mises, el le travail donné, les économies de 
transport réalisées, l'activité commerciale pro-
voquée ne permettraient-ils pas de récupérer, 
au décuple, celle somme insignifiante ? 

» H nous a semblé indispensable d'exa-
miner celle (juestion avant la réunion xdes 
Conseils Généraux, afin de permettre aux 
membres de ces assemblées départementales 
de'recueillir les renseignements qui pour-
raient leur être utiles pour réagir contre des 
affirmations hasardées et peut-être dictées par 
l'intérêt et pour étudier, avec tous les soins 
qu'elle comporte, une affaire qui devra jouer 
un rôle considérable dans la prospérité de 
notre pays. » 

VILLE D'ANGERS 

Construction des Bâtiments 
et Galeries 

Destinés à l'Exposition industrielle 
et artistique de 1895 

VA clôture «lu boulevard du Palais 

ADJUDICATION 
Le maire de la ville d'Angers, chevalier de 

la Légion d'honneur, 
Prévient le public qu'il sera reçu, jusqu'au 

30 août prochain, à deux heures, au Bureau 
du Bien public, à la Mairie, des offres par sou-
missions cachetées, au rabais, concernant : 
1° la construction des bâtiments et galeries 
destinés à l'Exposition Industrielle et Artisti-
que qui doit avoir lieu à Angers en 1895, et la 
clôture du boulevard du Palais ; 2° la démoli-
lion et l'enlèvement des matériaux ayant servi 
auxdils bâtiments et galeries et à ladite clô-
ture, le tout conformément au projet approuvé 
par M. le préfet de Maine-et-Loire, le 10 août 
1894. 

Les travaux, estimés à 138,000 fr., déduc-
tion faite des matériaux qui restent la propriété 
de l'entrepreneur, seront adjugés en un seul 
lot, et à forfait. Nul ne sera admis s'il n'a les 
qualités requises pour entreprendre les travaux 
et en garantir le succès. A cet effet, chaque 
concurrent sera tenu de fournir: 

1° Un certificat constatant sa capacité, déli-
vré par un architecte ou un ingénieur et visé 
par l'architecte de la ville huit jours avant l'ad-
judication ; l'attestation dûment certifiée qu'il 
a déjà fait de semblables travaux. 

2° Un certificat délivré par le maire de la 
commune où il réside, constatant sa moralité 

el sa solvabilité. 
Chaque concurrent renfermera sa soumis-

sion dans une enveloppe cachetée qui contien-
dra également le certificat de capacité et les au-
tres pièces réclamées. 

Les soumissions seront ouvertes le 30 août, 
par le maire, assisté de deux Conseillers muni-
cipaux, de l'Architecte de l'Exposition et du 
Receveur municipal; et le soumissionnaire 
qui aura fait les offres les plus avantageuses 
sera déclaré adjudicataire, après toutefois qu'il 
aura versé à la Caisse municipale une somme 
de 10,000 fr. destinée au cautionnement de 
l'entreprise. 

Dans le cas où plusieurs soumissionnaires 

offriraient le môme prix, le bureau pronon-
cera, séance tenante, entre ses soumission-
naires. 

Lorsqu'un certificat de capacité n'aura pas 
été admis, la soumission qui l'accompagnera 
ne sera pas ouverte. 

Les soumissions devront être sur papier 
timbré. 

Les frais d'affiches et de publications, ceux 
de timbre et d'expéditions, copies de devis et 
cahier des charges et les droits d'enregistre-
ment seront à la charge de l'adjudicataire et 
payés comptant. 

On pourra prendre connaissance des plans 
et devis, cahier des charges, détail estimatif et 
autres pièces du projet, à la Mairie d'Angers, 
bureau de l'Architecte de la Ville, tous les 
jours non fériés, de 9 heures à 11 heures du 
matin el de I heure à 4 heures du soir. 

A l'Hôtel de Ville d'Angers, le 10 août 1894. 

Le Maire, B' GUIGNARD. 

MODÈLE DE SOUMISSION. — Je (1), soussigné 
(nom, prénoms, profession et demeure), après 
avoir pris connaissance des plans, du cahier des 
charges, devis, détail estimatif et autres pièces du 
projet des travaux à exécuter: 1" pour la construc-
tion d'une Exposition et la clôture du boulevard 
du Palais, dans la ville d'Angers ; 2° la démolition 
el l'enlèvement des matériaux ayant servi auxdits 
bâtiments et galeries et à ladite clôture ; lesquels 
travaux sont évalués à 138,600 fr. 

(A) Me soumets et m'engage à exécuter lesdits 
travaux à forfait, conformément aux conditions du 
cahier des charges et moyennant un rabais de (2) 
(en toutes lettres) par cent francs; 

(B) M'engage en outre à payer les frais d'affiches 
et de publications, ceux de timbre, d'expéditions, 
copies de devis et cahier des charges, droits d'enre-
gistrement, etc.; en un mot, tous les frais auxquels 
la présente soumission pourra donner lieu, si elle 
est acceptée. 

Fait à Angers, le 
(Signature de l'adjudicataire.) 

Ilrocliure destinée aux archives des 
mairies de France 

Le ministre de l'intérieur fait éditer en ce 
moment une brochure destinée à chacune des 
mairies de France, pour prendre place dans 
leurs archives. 

Ces brochures contiennent environ cinquante 
pages de texte reproduisant le récit de la mort 
du président Carnot, tel qu'il a paru au Jour-
nal officiel, la relation des obsèques solennelles 
et toutes les adresses émanant des gouverne-
ments, des souverains étrangers, des corps 
constitués el des municipalités, ele , qui ont 
été reçues tant par Mms Carnot que par le pré-
sident du Conseil. 

Cinq photogravures seront encartées dans le 
texle : un portrait de M. Carnot, le Président 
sur son lit de mort ; une vue, prise aux abords 
de l'Elysée, du public attendant pour entrer 
dans la chapelle ardenle, et deux instantanés 
du cortège funèbre pris l'un à la sortie de 
l'Elysée, l'autre à l'arrivée du convoi devant 
Notre-Dame. 

Le sulfure de carbone et la vigne 

Dans une lettre à M. de la Morandière, 
membre du syndicat anli-phylloxérique de 
Clisson, M. Couanon, inspecteur général du 
ministère de l'agriculture, fait connaître que, 
contrairement à des bruits dont la propagation 
est déplorable, le sulfure de carbone, employé 
avec un si grand succès pour le relèvement des 
vignes atteintes, loin de slérdiser les terres 
pendant plusieurs années, les rend, au con-
traire, plus fécondes. 

M. Couanon déclare avoir dirigé lui-môme, 
en Algérie et dans la Vienne, les expériences 
les plus convaincantes à ce sujet. 

État-civil de la ville de Saumur 

DÉCÈS 

Le J5 août. — Marie-Célesline Michot, 
épouse de Jules-Louis-Raymond Breton, cou-
turière, 32 ans 1/2, rue des Saulaies, 13 ; — 
Prosper-Frédéric Pannier, peintre en bâti-
ments, 48 ans, époux de Louise-Joséphine 
Huguet, à l'Hôpital. 

(1) Lorsqu'il y a plusieurs entrepreneurs, mettre : 
Nous soussignés nous obligeons conjointement et soli-
dairement 

(2) Les rabais fractionnaires de francs ne sont pas 
admis. 

GRANDE MAISON de BLANC 
Trousseaux et Layettes 

Mercredi dernier, 15 août, la Maison SAIN-

TON-GUILLON, rue Saint-Jean, a mis en loterie 
le superbe Bébé parlant exposé dans ses ma-
gasins. 

Un grand nombre de fillettes ont tenu à vpnir 
assister au tirage. Les magasins ont été envahis 
par toutes ces charmantes petites filles qui 
dans leur pensée et surtout dans leurs désirs 
devaient gagner la poupée chacune pour leur 
propre compte. 

L'attente inquiète et impatiente peinte sur 
tous ces petits visages était un spectacle bien 
curieux. M™8 Sainton n'a pas voulu prolonger 
trop longtemps ce martyre ; à trois heures, le 
n° 131 esl sorti de l'urne. 

Surprise III Personne ne l'a en sa posses-
sion. 

Tout le monde est désappointé. A qui le 
numéro 131 ?? 

Pour faire d'autres heureuses, Mme Sainton 
organise pour le 15 janvier une nouvelle loterie 
d'un superbe bébé. 

Avis à tous les acheteurs! 
MORALE : Aller souvent aux Magasins de la 

Brodeuse pour acheter.... des billets. 

Compagnie d'Orléans 

UNE JOURNÉE AUX BORDS DE LA MER 

Un train de plaisir pour uné excursion sur 
les bords de la mer partira de Tours le samedi 
18 août, à 8 h. 47 du soir. 

Ce train prendra des voyageurs au départ de 
Tours et à toutes les stations intermédiaires 
comprises entre Tours et Ancenis inclusive-
ment. 

H desservira les stations de Saint-Nazaire, 
Pornichel, Escoublac-la-Baule, le Pouliguen, 
Batz, le Croisic et Guérande. 

Prix des places, aller et retour : 
De Tours à Angers exclu : 2e classe, 8 fr. ; 

3e classe, 5 fr. 50. 
D'Angers inclus à Ancenis inclus ; 2e classe, 

5 fr. 50 ; 3e classe,, 3 fr. 50. 
Au retour, le départ du Croisic aura lieu 

le dimanche 19 août, à 8 h. 50 du soir, pour 
arriver à Tours le lundi, à 4 h. 59 du malin. 

La distribution des billets a commencé le 
lundi 13 août. 

La Compagnie ne disposant que d'un nom-
bre de billets limité, la délivrance pourra ces-
ser vendredi soir 17 août. 

BULLETIN FINANCIER 
16 août 1894. 

Après un jour de repos, !a hausse reprend 
de nouveau et fait encore de nouveaux progrès. 
Il n'y a pas à raisonner ce mouvement, la spé-
culation profite évidemment de l'étroitesse du 
marché. 

La liquidation de quinzaine est facile et les 
reports des plus modérés. 

Le bilan de la Banque comme affaires im-
portantes accuse une augmentation de 10 mil-
lions à l'encaisse et le compte courant crédi-
teur du Trésor passe de 174 à 236 millions. 

Le 3 0/0 cote 103.65. 
Le Foncier reste à 891.25. Hausse sensible 

du Lyonnais à 750. La Société Générale est 
ferme. 

Nos grands chemins accusent de bonnes ten-
dances. 

Les chemins orientaux cotent 545. 
L'Italien s'avance à 81.80, soit un point de 

hausse depuis mardi. Nous croyons avoir bien 
vu le mouvement dé reprise de ce fonds. 

Hausse de l'Extérieure à 66 19/32. Il y a des 
rachats de vendeurs de primes. 

Le Hongrois est à 99 7/16. Très bonne tenue 
de la Banque des Pays-Autrichiens. Le 4 0/0 
turc esl à 25.30. 

En Banque, la l.anglaagte attire de nouveau 
l'attention. 

L'action Mossamédès est demandée à 32 fr. 
DE LAVIGERIE, 

22, place Vendôme, Paris. 

FAITS DIVERS 
LES MANDATS POSTAUX 

Sait-on à quel chiffre s'est élevé en France 
le mouvement des mandais postaux pendant 
l'année 1891? A 26,823,214, représentant une 
somme de 718,293,438 francs. Ce chiffre déjà 

respectable n'est rien si on le compare au 
mouvement similaire en Allemagne, où les 
mandats se sont élevés à 82,824,506 pour une 
somme de 6 milliards 338,399,308 francs. 

Ces chiffres ont attiré l'attention des statisti-
ciens eompétens, qui n'ont pas hésité à re-
connaître que, si le mouvement des mandats-
poste est relativement aussi restreint en France, 
c'est que le système adopté par l'administra-
tion ne donne pas complètement satisfaction 
au puôlic. 

A M. le directeur général des postes d'a-
viser. 

L'ANARCHIE ET LES JEUNES FILLES 

Une jeune fille de dix-neuf ans comparais-
sait l'autre jour devant le tribunal correction-
nel de Lodève (Hérault). Elle était accusée 
d'avoir envoyé, par lettres anonymes, des me-
naces de mort à un grand nombre de person-
nes. Et voici comment la jeune fille — d'après 
le récit de VIndépendant de Lodève — avoue 
et raconte son cas à l'audience : 

« Je ne voulais plus demeurer à Lodève et 
je sollicitai mes parents de s'éloigner du pays 
natal. Tous mes efforts dans ce sens ayant été 
vains, j'ai imaginé alors, pour vaincre la résis-
tance de mon père, d'avoir raison de lui par 
la peur. J'ai écrit à M. le sous-préfet et à M. 
le maire que leurs jours étaient comptés et 
qu'ils ne tarderaient pas à être bombardés en 
même temps que divers quartiers de la ville, 
espérant ainsi que mes lettres s'ébruiteraient 
et feraient croire à l'existence d'un complot 
anarchiste. J'ai pensé que ces menaces produi-
raient une émotion que mon père partagerait, 
et c'est pourquoi je lui ai adressé à lui-même 
une lettre lui enjoignant, sous peine d'être vic-
time de la dynamite, de quitter la localité dans 
un délai, de quinze jours. Je croyais, par ce 
moyen, obliger mes parents à abandonner 
Lodève et arriver ainsi au but que je poursui-
vais. » 

Le tribunal a été indulgent à cette jeune fille 
qui avait fait une si ingénieuse application des 
procédés anarchistes. On l'a condamnée à 16 
francs d'amende et aux dépens, mais. avec ap-
plication de la loi Bérenger. 

Une punition qui paraîtra plus dure à la 
jeune fille, c'est que sa ruse ayant échoué, elle 
ne quittera pas Lodève : elle est condamnée à 
de longues années de séjour, — cette fois sans 
application de la loi Bérenger. 

Un pauvre diable, entré chez un homme 
d'affaires véreuses pour donner des signatures 
de complaisance, passe en police correction-
nelle pour s'être attribué une des redingotes 
du patron... 

Et le président, juste mais sévère, lui de-
mandant pourquoi, le pauvre diable répond 
naïvement : 

— Damel Monsieur, puisqu'il m'avait pris 
pour endosser ses effets I 

Un monsieur à madame : 
— Vous avez là, Madame, une jolie pen-

dule... C'est Andromaque, n'est-ce pas? 
Madame, naïvement: 
— Oh ! non, Monsieur, c'est en bronze. 

Une bonne recommandation ! 
Les Venteaux, par Jonchery-sur-Vesle (Marne), 

26 mai 1893. — Je souffrais de douleurs névralgi-
ques dans la tète ; depuis que j'ai employé vos in-
comparables Pilules Suisses, tous mes maux ont 
disparu; je les ai recommandées à mes amis, qui 
s'en sont très bien trouvés. 

(Sig. lég.) Mme LANGE-AUBIN. 

MARCHÉS 
CHOLET, // août 

Froment, 1re qualité, l'hect., 15 25. — Avoine 
nouv., 8 fr. — Pain, 1" qté, le kilog., 36 c; 2e 

qlê, les 6 kil.,1 60.—Pommes de terre, l'hect., 
6 50. — Haricots, 27 fr. — Beurre, le 1/2 kil., 
1 15. — Œufs, la douzaine, » 80. — Bœuf, le 
kilog., 1 60. — Veau, 1 80. — Mouton, 
2 20.— Porc, I 70. — Foin, les 100 kilos, 
5 fr. — Paille, 4 fr. — Bois de chauffage, le 
stère, 14 fr. 

SABLÉ, 13 août 
Froment, l'hectolitre, 15 à 15 50. — 

Avoine hiver, 8 à 8 50. —Pommes de terre, 
l'hect., 5 à 5 50. — Poules (la couple), 5 à 
6 fr. — Poulets, 2 50 à 3 50. — Canards, 3 à 
4 fr. —Œufs, la douzaine, » 85 à » 90. — 
Beurre, le demi-kil., 1 à l 10. 

Le Gérant, L. DELAUNAÏ. 



COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 4 6 AOUT 

FONDS 
3 0/0 ! 103 55 
3 0/0 amortissable 101 1)0 
3 1/2 1891 j 108 75 

SOCIÉTÉS DE CRÉDIT 
Banque de France j 8920 — 
Comptoir national d'Escompte ... 505 - -
Crédit Foncier j 838 — 
Crédit Industriel j 539 — 
Crédit Lyonnais j 712 50 
Sociélé Générale — — 

CHEMINS DE FER 
Est-Algérien .• 580 — 
- Obi. 3 0/0 429 -

Est 940 -
— Obi. 3 0/0 nouv | .172 25 

Lyon-Méditerranée 1370 - -
— Obi. 3 0/0 1 400 — 

Midi 1055 — 
— Obi. 3 0/0 nouv 452 75 

Nord 1792 — 
— Obi. 3 0/0 nnuv , 4,88 25 

Orléans 1160 —| 
— Obi. 3 0/0 1881 nouv. . . . 468 50 

Ouest 1081 50 
— Obi. 3 0/0 nouv 469 -

Ouest-Algérien 1 580 — 
— Obi. 3 0/0 nouv i 440 -

VALEURS DIVERSES 
(iaz pour l'étranger .... 
Gaz Compagnie parisienne . 
C'C! Transatlantique 
Omnibus de Taris 
Suez (actions) 

FONDS ÉTRANGERS 
Anglais 2 3/4 
Autriche 4 0/0 or 
Egypte Dette uniliée. . . . 
Espagne extérieure 4 0/0. . 
Hongrois 4 0/0 or ... . 
Italien 5 0/0 
Portugais 4 1/2 0/0. . . . 

605 -
1120 — 
300 — 

1020 

Russe 4 0/0 1893 100 90 
ire et 2e série 101 

89 

- Oblig 

102 30 
!00 60 
101 20 

65 50 
99 35 
80 00 

187 -

— 4 0/0 Gohsolid 
— 3 0/0 or 1891. 

Crédit foncier égyptien — 
VILLE DE PARIS 

1855-60 3 0/0 578 
— 1865 4 0/0 511 
— 186!) 3 0/0 423 
— 1871 3 0/0 410 
— 1886 3 0/0 
— 1891 2 1/2 0/0 373 5U 

CRÉDIT FONCIER 
Communales 1879 499 — 
Foncières. 3 0/0 1879 500 

50 

Bons de lot de 100 fr j 56 — 
VALEURS FRANÇAISES 

OBLIGATIONS 
Chemins Brésiliens 4 1/2 358 — 
Eaux Compagnie générale 3 0/0. . — 
Gaz Compagnie parisienne 5 0/0. . 513 50 
Fivis-Lilte ] .177 
Transatlantique 3 0/0 ' 30!) — 
Panama fw série 6 0,0 ' 'M — 

— 2» série 6 0/0 3-, 
— îje série 6 0/0 80 — 
— --à lots — — 

Suez 5 0/0 639 -
— 3 0/0 

Tribunal de commerce de Saumur 

MM. les créanciers de la liqui-
dation judiciaire Chardon, chape-
lier à Saumur, conformément aux 
dispositions de l'article 304 du 
Code de commerce, sont invités à 
se présenter, le lundi 27 août 1894, 

à 10 heures du matin, en la Cham-
bre du Conseil du Tribunal de 
commerce, à l'effet de délibérer 
sur la formation d'un concordat. 

Les propositions sont : 00 0/0, 

soit : 10 0/0 au 30 novembre pro-
chain, et 0 0/0 aux 30 juin el 31 

décembre de chaque année, jus-
qu'au 31 décembre 1899 inclusi-
vement. 

LeGre/ficr, P. MORON. 

Eludes de Me ANDRÉ POP1N, avoué-
licencié à Saumur, 8, rue Cen-
drière, successeur de Mé BEAU-

REPAIRE, 
Et de Me LE LIÈVRE , notaire à 

Saumur, rue Beaurepaire. 

V ENT E 
Aux enchères publiques 

Par suile d'acceptation bénéficiaire, on 6 lois 
D'UNE 

Maison d'habitation 
Et ses Dépendances 

Située à Rou-Marson (Maine-
et-Loire) 

ET DE 

Cinq Morceaux de Terre et Vigne 
Sis dile commune de Rou-Marson. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
Samedi 8 septembre 1894, à 
midi, en l'élude et par le minis-
tère de Mc LE LIEVRE, notaire à 
Saumur, rue Beaurepaire. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement rendu 
sur requête, par le'fribunal civil de Saumur, 
le vingt-six juillet mil huit cent quatre-
vingt-quatorze, enregistré ; 

Et à la requête de : 
1. Madame Marie Poignant, épouse de M. 

Louis Girault, cultivateur, et de ce dernier 
tant en son nom personnel que pour l'as-
sister et autoriser, demeurant ensemble à 
Rou-Marson (Maine-et-Loire) ; 

• 2. MademniselleJulienne Gautier, proprié-
taire , célibataire-majeure, demeurant à 
Rou-Marson (Maine-et-Loire) ; 

Agissant, les sus-nommés, comme habiles 
à se dire et porter légataires universels, 
conjointement pour le tout, de M. Jules 
Rousseau , en son vivant propriétaire à 
Rou-Marson, aux termes de son testament 
olographe, en date à Rou-Marson du pre-
mier mars mil huit cent quatre-vingt-
douze, déposé au rang des minutes de Me 
Lelièvre, notaire à Saumur, le dix-sept avril 
mil huit cent quatre-vingt-quatorze, suivant 
ordonnance de M le président du Tribunal 
civil de Saumur du même jour, mais sous 
bénéfice d'inventaire seulement, suivant 
déclaration par eux faiteau greffe duTribunal 
civil de Saumur, le deux mai mil huit cent 
quatre-vingt-quatorze, ainsi que lesdites 
qualités sont constatées dans l'inventaire 
dressé après le décès dudit M. Rousseau, 
par Me LELIÈVRE, notaire à Saumur, le 
onze mai mil huit cent quatre-vingt-qua-
torze ; 

Ayant pour avoué Me ANDRÉ POP1N, 
demeurant à Saumur, 8, rue Cendrière, 
lequel se constitue el occupera pour eux sur 
la présente poursuite de vente el ses suites ; 

Il sera procédé, aux jour, lieu et heure 
sus-indiqués, à la vente aux enchères publi-

ques, sous bénéfice d'inventaire, des biens 
ci-après désignés : 

DÉSIGNATION 
Commune de Rou-Marson (Maine-

et-Loire) 
PREMIER LOT 

Une maison d'habitation, située au bourg 
de Rou-Marson, composée d'une cuisine, 
salle et salon au rez-de-chaussée, chambre 
au premier étage, grenier régnant snr le 
tout, éciries, boulangerie, grange, remise, 
poulailler, puits avec pompe, cour et diver-
ses autres servitudes ; 

Un petit corps de bâtiment dans le même 
tenant composé de : un pigeonnier, une 
buanderie, logement de fermier, bûcher el 
cuisine ; 

Un clos de vigne attenant à ces logements, 
le tout d'une contenance de vingt-deux ares 
environ, joignant au levant M. Clément, au 
couchant MM. ArnoultétPa.squier,aunordM. 
Bazin et autres et au midi l'ancienne route 
de Saumur à Doué. 

Mise à prix, trois mille francs, ci. 3,000 

DEUXIÈME LOT 

Un morceau de vigne, nommé le Clos-
Chien, sons lequel se trouve une 1res belle 
cave voùlée, contenant environ six aies vingt 
centiares, joignant au nord un chemin, au 
midi Moquin, au couchant Madame Arau-
deau et au levant M. Girault. 

Mise à prix, quatre cents francs, ci. 400 
TROISIÈME LOT 

Vingt-deux ares de vigne, situés an Pelit-
Chemin, joignant au nord M. Cagneux, au 
midi un chemin, au levant un sentier et au 
couchant M. Meignan. 

Mise à prix, cent soixante francs, ci 160 
QUATRIÈME LOT 

Trente-trois ares de vigne, à la Pièce-
Grasse, joignant au nord Mademoiselle 
Rousseau, au midi Madame Dezaunay et au 
levant un chemin. 

Mise à prix, deux cent cinquante francs, 
ci.... 250 

CINQUIÈME LOT 

Cinq ares cinquante centiares de- vigne, 
au même canton, joignant au nord Mot-
tier, au midi un chemin, au levant M. David 
et au couchant M. Quelineau, 

Mise à prix, quarante francs, ci 10 
SIXIÈME LOT 

Soixante-six ares de terre, aux Pàtis, 
joignant au nord le chemin du Marais, au 
levant M. Lecerf, au couchant MM. Pasquier 
et Moquin. 

Mise à prix, cinq cents francs, ci.. 500 

Tolal des mises à prix, quatre 
mille trois cent cinquante francs, 
ci 4,350 

S'adresser, pour renseigne-
ments: 

1° A Mc ANDRÉ POPIN, avoué à 
Saumur, 8, rue Cendrière, pour-
suivant la venle ; 

2° A M" LELIÈVRE, notaire à 
Saumur, rue Beaurepaire, rédac-
teur et dépositaire du cahier des 
charges ; 

3° A M. RENARD, expert-géo-
mètre, demeurant à Doué-la-Eon-
t.iine. 

Dressé par l'avoué poursuivant soussigné. 
Saumur , le quatorze août mil huit cent 

quatre-vingt-quatorze. 
ANDRÉ POPIN. 

Enregistré à Saumur, le août mil 
huit cent quatre-vingt-quatorze, folio , 
case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Signé : DAUPHIN. 

Elude de Me LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

OU A LOUER 

GRAND IflÉlBLE M l F 
Pour habitation el commerce 

en gros ou industrie, 
Sise à Saumur, près la gare 

(Maison Çhollet) 
S'adresser à M. BUREAU, rue 

Basse-Sl- Pierre, ou à M ? LELIÈ V R E. 

CHASSE RÉSERVÉE 

La chasse esl défendue snr les 
propriétés de Mme BEAUMONT, 
sises dans la commune de Vivy. 

A CÉDER 
Epicerie et Débit 

S'adresfer au bureau du journal. 

JEUNE HUME V&JSt 
commission, ayant à recueillir un 
héritage succession ouverte, pourra 
verser forte somme, octobre ou no-
vembre prochain, pour s'intéresser 
à affaire industrielle. Ecrire SURY, 

poste resl. Bourse, Paris. 

BUREAU DE PLACEMENT 
Mme SECHET 

FRU.TIÉRE 
Rue Saint-Jean, 39, Saumur, 

Se charge de placer domestiques, 
cuisinières, femmes de chambre, 
valets de chambre, cochers, fie. 

O N DEMANDE de suite un mé-
nage, l'homme connaissant la 

culture, la femme pour soigner les 
bestiaux. 

A LOUER OU A VENDRE 

MAIS 0 N 
ET VASTE JARDIN 

La maison, avec grandes servi-
tudes, pourrai! convenir à une in-
dustrie quelconque. 

A proximité de la ville el snr le 
bord de la Loire. 

S'adressera M. GIRARD, expert, 
rue Pavée, et, pour visiter, de-
mander les clefs à M: BÏZERAY', au 
Jagueneau. 

Vieux Journaux 
S'adresser au bureau du journal. 

LIBRAIRIE DE FIRMIN - DIDOT ET C'% PARIS 
56, Rue Jacob, 56, 

n 
JOURNAL DE LA FAMILLE, 12 PAGES IN 4" 

Sous la direction de MME EMMELINE RAYMOND 

LE SUPPLEMENT LITTÉRAIRE, AVEC PAGINATION SPÉCIALE, CONSACRÉ \ DES ROMANS ILLUSTRÉS 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

27, Rue d'Orléans, 27, S AU H un 

:s snr mesure 
Tissus dernière Nouveauté 

FRANCS 
Livraison rapide. — Coupe réputée sans rivale. 

6, Rue des Boires, 3, Hue de la Cliouellerie, SAUMUR 

INSTALLATION SPÉCIALE 
Pour Noces, Banquets et Dîners de famille. 

Étant définitivement installés, nous pouvons mettre à la disposition des 
personnes qui voudront bien nous honorer de leur confiance une vaste 
salle à manger et salle de bal, et un riche salon de réception v attenant, 
salle de billard, vaste jardin. — On traite à forfait ou en détail,' à des prix 
irès modérés. — Location de servi e à volonté. 

La maison se charge aussi des Repas de Noces, Lunchs, en dehors de 
Saumur. 

TTE-! 

38, rue d'Orléans, I, rue Beaurepaire, SAUMUR 

(réception 
tous les jours) 

CANTALOUPS, Abricots, 
Prunes Reine-Claude, Pêches, Amandes 

vertes, Concombres, Aubergines, etc. 
Eau-de-vie blanche pour fruits 

depuis 1 fr. 50. 
Beaux Raisins Chasselas liés mûrs, le 1/2 kit. Of.90 

33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE DAC1ER 

 T Fils 
Eau-de-Vie blanche pour Fruits 
1,50 - 1,70 et 2 fr. le litre, Bouteilles reprises pr 0,20 

SIROPS (garantis pur sucre) le litre 2 fr. 83 

Assorlimeol complet 1/2 — I 40 
ABSINTHE PERNOD le litre 4 » 
AMER PICON - 2 75 

RHUM, depuis — | 50 

Sucre, le kil., lfr.05; Scié, 1 fr.15 

ïï* Il '-

mS1 
■ « 

Vin Rouge, Coteaux de Saumur, le litre 0.35, la pièce (225 litres) 68 fr.droilspayés 
Vin Blanc, Coteaux de Saumur, le lilre 0 40, la pièce (225 litres) 80 fr. droits payés 

*£6 litres pour 95* — livraison à 12oaiiicile« 

28 et 30, Rue Saint-Jean, SAUMUR 

Eau-de-vie blanche pour fruits (pr4Œon ) 
Slarniande, 43 degrés. 
$SoDtpcllier, 45 — 
Armagnac, 50 — . 

. l«oO le litre (verre nnfis) 
. a.*5 — — 
. «,oo — — 

Yu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Mèlel-dc-Ville de Saumur 1894 LE M AIR S, 

Certifié par l'imprimeurfisoussigné. 


